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SIGLES ET ABREVIATIONS 
BCEAO   Banque centrale des Etats de l’Afrique de l’ouest 
CIMERAP   Comité interministériel d'appui à l'élaboration des Rapports initiaux et 

périodiques de mise en œuvre des conventions internationales ratifiées par 
le Mali 

CREDD   Cadre stratégique pour la relance économique et le développement durable 
CSCOM   Centre de santé communautaire 
CSCRP   Cadre stratégique pour la croissance et la réduction de la pauvreté 
CSREF   Centre de santé de référence 
DDR   Désarmement démobilisation et réinsertion 
DNACPN   Direction nationale de l’assainissement du contrôle des pollutions et 

nuisances 
EJOM   Emploi des jeunes crée des Opportunités au Mali 
EPU   Examen périodique universel 
FACEJ   Fonds d’appui à la création d’entreprises par les jeunes 
FAFE   Fonds d’appui à l’autonomisation de la femme et de l’enfant 
FAO   Fonds des nations unies pour l’alimentation et l’agriculture 
FCRIT   Fonds compétitif pour la recherche et l’innovation technologique 
FDAL   Fin de défécation à l’air libre   
GIE   Groupement d’intérêt économique  
GIRE   Gestion intégrée des ressources en eau 
INSTAT   Institut national de statistique 
MAECI   Ministère des affaires étrangères et de la coopération internationale 
ODD   Objectifs de développement durable 
ODHD   Observatoire du développement humain durable 
OIM   Organisation internationale des migrations 
PAG   Programme d’actions du Gouvernement 
PAGAM/GFP   Plan d’actions gouvernemental pour l’amélioration et la modernisation de 

la gestion des finances publiques 
PAGIRE   Plan d’action national de gestion intégrée des ressources en eau 
PAI   Programme d’action d’Istanbul 
PAM   Programme alimentaire mondial 
PASEC   
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PDA   Politique de développement agricole 
PDARN   Programme pour le développement accéléré des régions du nord 
PDDSS   Plan décennal de développement sanitaire et social 
PDI   Programme de développement institutionnel 
PIB   Produit intérieur brut 
PISE
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faveur du développement du secteur privé, mais il est confronté à des insuffisances 
institutionnelles qui sont entre autres : 
 

-! les difficultés de mise en œuvre des politiques sectorielles ; 
-! le faible voire manque de suivi évaluation ; 
-! la difficulté de financement des actions prévues dans les politiques. 

Au plan social, beaucoup d’efforts sont consentis à travers la mise en œuvre des politiques et 
programmes nationaux comme le Programme décennal de développement de l’éducation 
(PRODEC) et le Programme décennal de développement sanitaire et social (PDDSS). Malgré 
ces actions, l’éducation, la santé et la protection sociale sont confrontées à des difficultés pour 
atteindre les résultats escomptés. 

La mobilisation des ressources financières pour le développement et le renforcement des 
capacités a connu des évolutions encourageantes, mais leur orientation vers les secteurs de 
développement reste à revoir surtout les Aides publiques au développement, les transferts des 
fonds des migrants. 

S’agissant de la cohérence et liens avec le programme de développement durable à l’horizon 
2030 et d’autres processus mondiaux, le Mali a conçu le CREDD en intégrant les ODD et 
l’Agenda 2063 de l’Union africaine. 

Le prochain agenda des PMA pour le Mali doit mettre l’accent entre autres sur la sécurité et la 
paix en luttant contre le terrorisme, le trafic de stupéfiants et la criminalité transfrontalière en 
renforçant la coopération avec les autres pays, le renforcement de la capacité de production de 
données statistiques fiables et suffisamment désagrégées, etc.
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II. INTRODUCTION 
Le Programme d’Action d’Istanbul en faveur des pays les moins avancés pour la décennie 
2011-2020, énonce 47 buts et objectifs relevant de huit domaines prioritaires, et définit des 
actions pour les PMA ainsi que pour leurs partenaires au développement (pays développés ou 
en développement) sur une période de 10 ans. 

Depuis l’avènement du concept PMA dans les années 1970 au niveau des Nations Unies, le 
Mali prend régulièrement une part active aux activités du groupe de pays.
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III. LE PROCESSUS DE PLANIFICATION DE DEVELOPPEMENT 
NATIONAL 

"#$!%&'(!)*'&+,!-,&!.'!/).0!
 
Avec une superficie de 1 241 238 Km2, le Mali est l’un des pays les plus vastes de l’Afrique de 
l’Ouest. Pays continental enclavé situé entre le 10ème et 25ème degré de latitude nord et entre le 4ème 
degré de longitude et le 12ème de longitude ouest, il partage 7 420 km de frontière avec 7 pays 
(Algérie, Niger, Burkina-Faso, Côte d’Ivoire, Guinée, Mauritanie et Sénégal). Sa population est 
estimée à 19,970 millions d’habitants en 2019. Au rythme de croissance moyenne de 3,6 % l’an, 
l’effectif de la population malienne doublera presque tous les 20 ans. 
 
La population malienne se caractérise par sa jeunesse et par une urbanisation croissante. En effet, 
46,6 % de la population a moins de 15 ans. Cette proportion est moins élevée parmi les femmes 
(45,3 %) que chez les hommes (47,9 %). En dépit d’une urbanisation rapide, la population est encore 
essentiellement rurale (74,0 % de ruraux contre 26,0 % de citadins) selon EMOP 2018. 
 
Sur le plan économique, le Mali connaît depuis 2011 des taux de croissance relativement volatiles 
et systématiquement supérieurs à celui de la progression démographique. Cette volatilité du taux de 
croissance tient en partie à la forte variation des performances du secteur primaire qui dépend lui-
même des aléas climatiques, des facteurs exogènes comme la baisse du cours du coton et de l’or 
sur le marché international ou des calamités naturelles comme l’invasion acridienne. 

Sur le plan social, le défi majeur pour le Mali est celui de sa croissance démographique. Il s’agit 
d’assumer les conséquences du doublement de la population toutes les deux décennies. Ce défi se 
décline suivant une multitude de corollaires dont quatre apparaissent prioritaires : la promotion de 
la jeunesse, la promotion du genre, la protection de l’environnement et la réduction des inégalités. 

"#2!3&45'--,-!6'!*.)70(05)8047!6,!69:'.4**';'78!7)8047).!
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La période 2011-2020 a été et demeurera une étape charnière dans l’existence et le processus 
de développement de la République du Mali. En effet, le Mali a été secoué en 2012 par une 
crise politico-sécuritaire. Le processus de sortie de cette crise a abouti à la signature, en 2015,  
de l’Accord pour la Paix et la Réconciliation au Mali issu du processus d’Alger. 
  
C’est dans ce cadre que dès l’année 2011, le pays s’est doté de nouveaux documents de 
politiques et de stratégies de référence en matière de planification du développement national. 
 
Ainsi, le Cadre Stratégique pour la Croissance et la Réduction de la Pauvreté (CSCRP 2012-
2017) a été élaboré et adopté. Il constituait le cadre unique de référence du processus de 
planification et de mise en œuvre des politiques et stratégies de développement national en 
matière économique, sociale et environnementale. Il était également le principal référentiel de 
négociation des partenaires techniques et financiers dans leur appui au pays. Sa mise en œuvre 
adéquate devrait permettre de propulser le Mali sur la voie de l’émergence.  
 
D’autres documents de planification, avec des objectifs et visées propres, ont suivi le CSCRP 
2012-2017. Il s’agit du Plan pour la Relance Durable du Mali (PRED) 2013-2014, du 
Programme d’Actions du Gouvernement (PAG) 2013-2018, du Programme pour le 
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les outils de cadrage macroéconomique en lien avec la mise en cohérence des politiques 
publiques avec les principes d’allocations stratégiques des ressources, de rendre le processus 
de préparation du budget plus participatif, de renforcer le système d’informations de la chaîne 
de la dépense publique et de faciliter l’exécution du budget 2018 en mode programme.  

La mise en œuvre du plan d’actions du Plan gouvernemental de tra
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La croissance économique du Mali sur la période 2011 à 2020 enregistre un taux moyen de 
4,4% imputable en grande partie à l’agriculture vivrière (céréales), à l’agriculture d’exportation 
(coton), à l’industrie textile, la production de l’eau et de l’électricité, aux transports et 
communications et aux activités financières. En effet la production céréalière a connu une 
expansion de 2011 à 2018 enregistrant  de 5,333 millions de tonnes à 10,159 millions de tonnes, 
soit un taux croissance annuel moyen de 7,31 % l’an. Ces résultats sont obtenus essentiellement 
à la faveur des mesures incitatives prises par le Gouvernement afin de soutenir la sécurité 
alimentaire et nutritionnelle d’autant plus 
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Source : INSTAT, Comptes économique du Mali et nos calculs. 

Le développement de la science, technologie et innovation (STI) est une préoccupation des 
autorités du Mali, cela est traduit par l’élaboration et l’adoption de la politique nationale de la 
STI assortie d’une stratégie de mise en œuvre et des actions à mener. Pour soutenir la STI et sa 
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Source : EAC, nos calculs 

Pour traduire la PDA en facteur favorisant la sécurité alimentaire, le pays a élaboré et adopté 
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Source : SAP, Cadre harmonisé d‘identification des zones à risque et des populations vulnérables à 
l'insécurité alimentaire de 2014 à 2019 

Bien vrai que les taux de malnutrition ont baissé entre 2013 et 2018, leurs niveaux restent encore 
préoccupants par rapport à  son éradication totale et beaucoup d’efforts sont à consentir à cet 
effet. 
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Le Mali dispose d’importantes potentialités en matière de produits d’exportation. Les 
exportations contribuent au maintien des grands équilibres macroéconomiques : en premier 
lieu, à améliorer la balance commerciale et la balance des paiements. En second lieu, elles 
donnent aux entreprises nationales l’accès à des marchés plus vastes que le marché local, leur 
permettant de valoriser leurs investissements et de réduire leurs coûts unitaires en produisant à 
plus grande échelle. Enfin, la croissance des exportations se révèle statistiquement, un puissant 
vecteur de réduction de la pauvreté.  
!
Les exportations maliennes reposent principalement sur des produits de base peu transformés 
tels que le coton graine, l’or ou le bétail sur pied. Considérés comme des filières 
«traditionnelles» d’exportation et de substitution aux importations, ces produits ont longtemps 
été déterminants dans l’accroissement des exportations de produits agro-industriels du Mali. 
 
Le Mali a amorcé, depuis quelques années, un processus de diversification de ses exportations. 
Ainsi, les fruits, les légumes, les produits de la cueillette ou encore les oléagineux tendent à 
trouver leur place parmi les exportations de produits agricoles du Mali. 
 
Ce processus s’est traduit en 2015 par la révision de l’étude diagnostique sur l’intégration du 
commerce (EDIC), élaboré en 2004 par le Gouvernement du Mali, avec l’appui de la CNUCED. 
L’EDIC avait identifié des secteurs prioritaires et recommandé l’élaboration et la mise en œuvre 
d’une stratégie nationale de développement des exportations ainsi que des documents 
stratégiques sectoriels tels que la Stratégie nationale de développement des exportations 
agricoles, cohérente avec la SNE. Les filières retenues sont axées uniquement sur le secteur 
agricole. La SNE doit non seulement considérer les filières agricoles mais également celles de 
l’industrie et des services. 
!

!
Ainsi, le Gouvernement du Mali a inscrit parmi les priorités de la Politique nationale de 
développement du commerce, l’élaboration de la feuille de route d’une stratégie nationale des 
exportations (SNE) offrant des perspectives et des opportunités nouvelles de libérer les 
potentialités et les forces vives, de développer des filières, de monter en gamme et d’amorcer 
la transition vers une économie de transformation axée sur la valeur ajoutée, la compétitivité, 
et la durabilité. Cette feuille de route vise à orienter les efforts du Gouvernement et de ses 
Partenaires vers la consolidation et l’accroissement de la part de marché des entreprises 
exportatrices maliennes. 
 
La Feuille de route fixe quatre (04) objectifs stratégiques, à savoir : 
 

-! renforcer la compétitivité des exportations maliennes en améliorant le cadre des affaires 
et les conditions pour les entreprises ; 

-! accompagner les entreprises maliennes dans leur intégration aux chaînes de valeur à 
l’export et leur accès aux marchés régionaux et internationaux ; 

-! investir dans les capacités de production, de diversification et d’innovation des secteurs 
et filières à l’export ; 

-! favoriser un commerce extérieur qui contribue au développement durable, à la cohésion 
et à l’intégration sociale au Mali. 
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-! les exportations maliennes souffrent d’un faible niveau de transformation des produits, 
notamment agricoles. 

!
?,!70:'),!07-808,80477'.!
!
-! des lourdeurs administratives pour l’obtention d’une autorisation d’exportation persistent ; 
-! l’approvisionnement en électricité demeure coûteux et peu fiable ; 
-! les normes communautaires régissant le transport des marchandises au sein de l’espace 

CEDEAO ne sont pas respectées ; et  
-! il existe un manque d’organisation et de professionnalisation des professions du transport. 
-! la diffusion de l’information commerciale de la part des Institutions d’Appui au Commerce 

est insuffisante ; 
-! la coordination entre les Institutions d’Appui au Commerce est insuffisante ; 
-! le niveau de concertation entre acteurs publics et opérateurs privés est faible ; et  
-! la promotion des produits maliens sur les marchés locaux et étrangers est limitée. 
-! le faible niveau de vulgarisation des droits de propriété intellectuelle affecte la capacité 

d’innovation des agents économiques ; et  
-! les entreprises maliennes, et les PME en particulier, ont difficilement accès au crédit (les 

conditions d’accès sont contraignantes et le coût du crédit est élevé). 
!
?,!70:'),!7)8047).!
!
-! les infrastructures de transport sont insuffisantes et vétustes ; 
-! les nombreuses procédures de contrôle le long des corridors de transit génèrent des délais 

et des paiements informels ; et  
-! il y a une multiplicité des postes de contrôle et des procédures d’inspection physique aux 

différents points d’arrêt le long des corridors de transit ; 
-! l’application de certaines directives douanières régissant la libre circulation des biens au 

sein de l’espace UEMOA et de la CEDEAO est insuffisante ou retardée ; 
-! l’évaluation de la conformité des produits et services maliens est difficile ; 
-! il y a un manque de reconnaissance des formalités SPS au Mali ; 
-! les certificats d’origine maliens ne sont pas reconnus dans les pays partenaires ; et  
-! l’accès aux moyens de télécommunication modernes est limité. 
-! l’environnement de l'investissement est peu favorable (manque d’infrastructures de base, 

insécurité juridique, difficile accès à l’énergie, faible niveau de qualification de la main 
d’œuvre, etc.) ; 

-! la gestion du foncier agricole affecte le développement des filières agricoles ; 
-! la maîtrise des risques environnementaux est insuffisante ; 
-! des problématiques liées au genre persistent ; et  
-! un chômage de masse chez les jeunes persiste. 

 
6<! 3&46,08-!6'!>)-'!

L’économie malienne est fortement dépendante des produits de base d’exportation comme le 
coton et l’or tout comme la consommation est aussi dépendante des produits d’importation. En 
vue de diminuer cette dépendance, le pays a adopté les mesures 
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Ces dernières années, les Autorités maliennes ont pris des initiatives à l’endroit du Secteur Privé 
à travers l’adoption de lois, l’élaboration de documents de politiques mais aussi la création 
d’institutions parmi lesquelles on note : 

!! l’adoption de la Loi d’Orientation du Secteur Privé ;  
!! l’adoption de la Loi d’Orientation Agricole ; 
!! l’adoption de la Loi portant réglementation des Systèmes Financiers Décentralisés ;  
!! l’adoption de la Loi fixant le régime des Centres de Gestion Agrées et les associations 

de profession libérale ; 
!! la Politique Nationale de Promotion des Investissements ;  
!! la création du Conseil Présidentiel pour l’Investissement ; 
!! la création du Conseil Supérieur du Secteur Privé ; 
!! la Création d’une unité de Partenariat Public Privé ; 
!! la création d’un Ministère de l’Investissement Privé, des PME et de l’Entrepreneuriat 

National.  
 
Malgré ces initiatives le développement du secteur privé reste confronté à des insuffisances 
institutionnelles qui sont entre autres : 
 

!! les difficultés de mise en œuvre des politiques sectorielles 
!
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Ainsi, pour encourager les investissements privés et accroitre la contribution des entreprises à 
la 
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migrants hautement qualifiés et installés de façon permanente à l’étranger de faire bénéficier à 
leurs pays d’origines leurs expériences et expertises.  
 
Ses principaux objectifs sont (i) : faire bénéficier les pays en développement des compétences 
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précoce, l’exode rural, la pauvreté des parents, l’éloignement des infrastructures et le manque 
de commodités (cantines, toilettes) conditionnant parfois la rétention. 

Une autre raison poussant les parents à retirer les enfants de l’école est le fort taux de chômage 
sur la tranche d'âge 15-64 ans, le chômage touche  9.1 %  de personnes en 2017. Et ce taux 
semble croître au fil de l’avancée en niveau d’instruction. En effet, plus une personne est 
instruite eu Mali, plus il court le risque d’être au chômage car il est de 44.2% chez les personnes 
ayant un niveau d’instruction supérieure contre respectivement 31,8% pour ceux ayant un 
niveau secondaire ou aucun niveau d’instruction (Cf. CREDD 2019 – 2023) dans un contexte 
où jusqu’à 44,9% de la population est pauvre en 2017. 

]!34*,.)8047!'8!-)789!*&0;)0&'!

Au Mali, les politiques et les stratégies de santé sont mises en œuvre à travers des plans 
décennaux et des programmes quinquennaux. Le Plan Décennal de Développement Sanitaire 
et Social (PDDSS) 2014-2023 a été mis en œuvre à travers un programme quinquennal suivant 
l'approche sectorielle. Le Programme de Développement Sanitaire et Social (PRODESS III),  
sur la période 2014-2018 comprenant 11 objectifs spécifiques, vise à améliorer l’état de santé 
des populations à travers l’accès aux soins de santé notamment!la santé de la reproduction (SR), 
de nutrition des femmes enceintes, des enfants et des nourrissons.  
 
La mise en œuvre des actions dans le cadre des différentes politiques nationales ont permis une 
avancée significative en matière de santé notamment en termes d’accessibilité géographique 
des soins et services de santé. 
 
Malgré cet effort remarquable à l’accès de la population aux infrastructures sanitaires, 
l’incidence et la prévalence de certaines maladies restent préoccupantes.  
Dans le domaine de la réduction de la morbidité et de la mortalité maternelle, néonatale, 
infantile et infanto-juvénile,!la prévalence contraceptive a connu une légère amélioration entre 
2017 et 2018 avec respectivement 20,01% et 20,87%. L’objectif de 15% prévu à la fin du 
PRODESS III a été dépassé depuis 2016.  
 !
Le taux d’accouchements assistés par du personnel qualifié est passé de 32,08 en 2017 à  
38,14% en 2018. Cela s’explique, entre autres, par la qualité et l’insuffisance de cette catégorie 
de personnel (sages-femmes et infirmières obstétriciennes) dans les formations sanitaires 
périphériques. Le taux de couverture vaccinale des enfants de moins d’un an en Penta-3 est 
passé de 89% en 2017 à 95% en 2108 sur une prévision de 95% et le taux de couverture VAR 
est passé de 87% en 2017 à 92% en 2018 sur une prévision de 90%. La proportion de décès 
attribuables au paludisme parmi les enfants de 0-5 ans atteints de paludisme vus dans les 
formations sanitaires, a baissé de 34,99% en 2017 à 19,23% en 2018 sur une prévision de 30%. 
Quant à la Proportion de femmes enceintes ayant reçu une moustiquaire imprégnée qui était de 
79,40% en 2017, a connu une légère baisse en 2018 (72,7%) sur une prévision de 82%. 

Les efforts en matière de lutte contre le VIH/Sida se poursuivent selon la stratégie des trois 90. 
Il s’agit pour le premier 90 de faire en sorte que 90 des personnes vivant avec le VIH (PVVIH) 
connaissent leur statut sérologique. S’agissant du deuxième 90, il signifie que 90% des PVVIH 
qui connaissent leur statut sérologique soient mis sous traitement ARV et pour ce qui est du 
troisième 90, il signifie 90% des PVVIH sous traitement ARV aient une charge virale 
indétectable.  
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Source : DNS, Annuaires SLIS 2011 à 2018 et auteurs  

De même,  les taux de mortalité restent très élevés comme illustre le graphique 3. Le taux de 
mortalité maternelle au Mali (325 pour cent mille en 2018) reste à un niveau très élevé par 
rapport aux objectifs définis par les ODD, c’est-à-dire au-dessous de 70 pour 100 000 
naissances vivantes voire ceux relatifs à zéro décès de femmes en cas de grossesse ou 
d’accouchements. 
  
X&)*C0M,'!d!H!Q:4.,8047!6'-!8),F!6'!;4&8).089!6'!2\$2]2\$"!E!2\$`!

Source : 
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et formé 92 volontaires sur les projets PNUD et 220 sur le Projet SIRA.  La contribution à 
l'émergence d'un modèle de citoyen pétri des valeurs nationales et ouvert à l’Idéal universel 
dont, le produit qui est la Semaine Nationale d’Éducation Citoyenne et d’Éveil Patriotique 
(SNECEP) a été institutionnalisée. En outre, la proportion de la population qui se déclare 
informée et/ou sensibilisée sur la citoyenneté et le civisme est évaluée à 25% contre 15% 
attendue. 
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Taux de progression de la participation des jeunes aux 
activités organisées % 2,96 9,99 10 

Taux d’insertion des jeunes formés % 60 91,58 171,42 
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conditions de vie meilleures. Le chômage entraine également une forte émigration des jeunes : 
87,2 % des émigrants internationaux évoquent la raison économique comme principal motif de 
départ, les jeunes de 15 – 35 ans étant les plus concernés.  
 
Selon les projections démographiques à l’horizon 2025 réalisées par la DNP, il faut au regard 
de la croissance démographique rapide (3,6 %) la création de 300.000 nouveaux emplois, par 
an,   pour espérer résoudre le problème de l’emploi, tout en gérant le stock de chômeurs et éviter 
de compromettre l’atteinte du Dividende démographique.  
 



!
!

! 30 

En milieu rural et semi-urbain, les efforts ont porté sur l’extension de l’offre de service d’eau potable à 
plus de 3,8 millions de personnes, à travers la construction et la mise en service de plus de 390 systèmes 
d’adduction d’eau potable, avec 3 480 bornes fontaines et 688 branchements, 825 systèmes hydrauliques 
villageois améliorés, 4140 forages équipés de PMH et 430 puits modernes.    

Sur le plan de l’accès aux ouvrages d’assainissement de base améliorés, la proportion de ménages 
disposant de toilettes avec chasse d’eau a évolué de 5 % en 2011 à 3,7 % en 2013, avant de s’établir à 
6,4 % en 2018 au plan national.  

Par ailleurs, plusieurs actions sont menées en vue de l’amélioration du cadre de vie des 
populations en général conformément aux orientations de la Politique Nationale de 
l’assainissement adoptée en 2007. Il s’agit, entre autres de : l’évacuation des dépôts d’ordures 
ménagères notamment dans les grands centres urbains ; la construction et  l’aménagement des 
ouvrages d’assainissement ; la construction d’unités de séquestration du chrome dans les 
tanneries et leur déconnexion du réseau d’égout ; le  curage des regards de branchement et de 
visite ; la confection de dalles pour la fermeture du bassin de prétraitement. 
 
Aussi, des actions de sensibilisation et d’information ont été effectuées par les Services 
d’Assainissement de Contrôle de Pollution et des Nuisances, les ONG, les associations 
d’assainissement et les entreprises pour l’adhésion des  populations au service des Groupements 
d’Intérêt Economique (GIE) et la cessation de la défécation à l’air libre. Ainsi, selon « rapport 
2016 de mise en œuvre du CREDD 2016 – 2018 », en raison du changement de comportement 
opéré chez les populations, 2 487 villages ont acquis le statut Fin de Défécation à l’Air Libre 
(FDAL)  soit 90 % et 2 346 villages ont été certifiés soit  85%. Aussi, de nombreuses 
infrastructures (puisards, latrines, dépôts de transit, collecteurs, caniveaux). 

Malgré les efforts consentis dans le sous-secteur, d’énormes difficultés demeurent. On peut 
citer entre autres : la faible sensibilisation de la population, la prolifération de sachets 
plastiques, la réalisation d’infrastructures de 
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-! Loi n° 2011-087 du 30 décembre 2011 portant Code des personnes et de la famille qui  
abroge toutes dispositions antérieures contraires au présent code ;  

-! L’Ordonnance n°00-
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contexte national, y compris des socles de protection sociale, et faire en sorte que, d’ici à 2030, 
une part importante des pauvres et des personnes vulnérables en bénéficient ».  
Parallèlement aux engagements internationaux, la Constitution consacre dans son article 17  
l’universalité du droit à la protection sociale en ces termes : «l’Education, l’instruction, la 
formation, le travail, le logement, les loisirs, la santé et la protection sociale, constituent des 
droits reconnus pour tous».  
 

#! B'-!)58047-!6)7-!.'!5)6&'!6'!.)!*&48'58047!-450).'!
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D’emblée au rang des acquis, rappelons que bien que le Mali n’ait pas ratifié la Convention 
102 adoptée par l’OIT en 1952 dite k=47:'78047! 5475'&7)78! .)! -95,&089! -450).'! ^74&;'!
;070;,;<A!$aN2!i fixant les 9 branches6 de  sécurité sociale et édictant des normes  et objectifs 
minimaux pour chacune d’elles, il les applique toutes totalement ou partiellement à l’exception 
de celle relative au chômage (ODHD/LCP, 2015)
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Il faut noter que les travailleurs du secteur informel agricole et non agricole, des professions 
libérales sont autorisés à s’affilier à l’Assurance maladie universelle par l’acquittement de 
cotisations sociales en fonction du niveau de revenu déclaré. Si, l’ouverture du champ personnel 
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La mobilisation des ressources domestiques est un souci majeur pour le Mali. Pour ce faire 
l’Etat a initié le Plan d’Actions Gouvernemental pour l’Amélioration et la Modernisation de la 
Gestion des Finances Publiques (PAGAM/GFP) qui constitue le volet «Finances Publiques» du 
Programme de Développement Institutionnel (PDI). Dans sa 2ème génération couvrant la 
période 2010-2015, son objectif est de parvenir à une mobilisation maximale des ressources 
internes avec une gestion efficiente, dans le respect des directives de l’UEMOA.  
Au Mali, les ressources budgétaires ont évolué à un rythme presque régulier de 2011 à 2017 
pour atteindre 23,71 % du PIB et une moyenne annuelle de 15,02% du PIB. Ce niveau est lié 
au maintien du taux de pression fiscale autour de 15,0% voire 16,0% même si il est inférieur au 
seuil souhaité par la norme communautaire nécessitant des actions concrètes afin d’élargir 
l’assiette fiscale pour financer les infrastructures, soutien de toute l’économie en quête 
d’émergence. En effet, cette tendance à la performance est liée à la réforme récente de 
l’administration fiscale qui a pour objectifs de : 

•! offrir des services professionnels de qualité répondant aux besoins des 
contribuables ; 

•! moderniser l’administration fiscale ; 
•! développer un système de partenariat avec les contribuables. 

L’épargne nationale est estimée en moyenne à 14,77% du PIB entre 2013 à 2015, ce taux 
présage une faible mobilisation de ressources nationales afin de financer les investissements 
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Les fonds reçus par le Mali de l’extérieur de 2011 à 2017 oscillent en moyenne autour de 6% 
du PIB. Les envois des migrants constituent la grande partie de ces fonds reçus avec en moyenne 
5,23 % du PIB. Autrement dit, les migrants participent à la formation du PIB à hauteur de 5,23 
%. M
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La mise en œuvre de l’Accord pour la Paix et la Réconciliation au Mali, issu du processus 
d’Alger, signé à Bamako le 15 mai et parachevé le 20 juin 2015, se poursuit grâce aux efforts 
conjugués des Parties maliennes (Gouvernement, Coordination, Plateforme), avec l’appui de la 
Médiation internationale qui en assure le suivi de la mise en œuvre dans le cadre du Comité de 
Suivi de l’Accord (CSA). 

En matière de réformes politiques et institutionnelles, les principaux textes sur la 
décentralisation, l’administration du territoire et les élections ont été relus. Il s’agit de : la loi 
déterminant les conditions de la libre administration des Collectivités Territoriales, la loi portant 
Code des Collectivités territoriales, loi portant Statut général des fonctionnaires des 
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(i) la réhabilitation des 
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Tribunal Correctionnel pour l'allègement de la saisine des cabinets d'instruction, (iii) la mise en 
place du « Projet Redevabilité Publique et Participation des Femmes au Mali 
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N° Intitulé des indicateurs  Lien/ 
ODD 

Structure 
responsable 

Valeur 
de 
référence 

 
Réalisations 

  

Valeurs 
cibles 

10 Nombre de présumés 
terroristes jugés 

ODD16 CPS Justice - - 20 20 100% 
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des plus hautes autorités. Cela s’est traduit dans les orientations politiques du Président de la 
République et dans les différentes Déclarations de Politique Générale des Premiers Ministres. 
Le Programme d’Urgence pour le Renforcement du Système Judiciaire et de Mise en Œuvre de 
l’Accord pour la paix et la réconciliation (PU-RSJ-MOA) constitue la synthèse des activités 
pertinentes issues du document de projet de réforme de la justice et de l’administration 
pénitentiaire.  La mise en œuvre dudit Programme d’Urgence s’est traduite par une série de 
réalisation à travers les trois composantes suivantes : 

- la consolidation du pouvoir judiciaire et de l’Etat de droit passant par : l’amélioration de 
l’accès à la justice, le renforcement de la capacité des magistrats, le renforcement et la 
modernisation des institutions pénitentiaires et de l’éducation surveillée ; 

- l’amélioration de la gouvernance judiciaire : l’introduction de la planification stratégique et 
de la gestion axée sur les résultats au niveau des structures de la justice, le renforcement des 
capacités d’investigation des enquêteurs, le renforcement des acteurs de la chaîne pénale 
(magistrats, officiers de police judiciaire, agents pénitenciers, greffiers/Secrétaires de greffe, 
représentants des organisations de la société civile) ; 

-;
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stupéfiants 
instruits ayant 
fait l’objet de 
décision 

 

6 ,08 

4 

Pourcentage de  
réalisation des 
rapports annuels 
sur la situation 
des droits de 
l’homme à 
transmettre aux 
agences des 
Nations Unies 

ODD 16 CPS/Justice Annuelle 75 75 75 

 

 

25 100 
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N
° 

Intitulé des 
indicateurs  

Lien/OD
D 

Structure 
responsable 

Périodicité Valeur de 
référence 

Réalisations 
  

Valeurs 
cibles 
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équilibrés et innovants. Suivant cette dynamique, le Gouvernement du Mali et ses partenaires 
ont élaboré le Cadre Stratégique pour la Relance Economique et le Développement Durable 
(CREDD) qui porte sur la période 2019 – 2023 avec des cinq axes stratégiques, 19 objectifs 
globaux et 56 objectifs stratégiques. 
 
Ce document Cadre unique de référence des politiques et stratégies de développement et de 
réduction de la pauvreté est à sa 4ème génération de mise en œuvre sous les intitulés suivants : 
Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté (CSLP 2002-2006), Cadre Stratégique pour la 
Croissance et la Réduction de la Pauvreté (CSCRP 2007-2011), CSCRP 2012-2017 ; CREDD 
2016- 2018 et le CREDD 2019-2023.  
 
L’Objectif  est de Promouvoir un dév
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Année Riz Total 
2011-2012 1741472 5777728 
2012-
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